
 

 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL REGIONAL DU 15/11/2024 

 

 

25 clubs sont présents ou représentés sur 43. 

 

Présents 14 ( BCMPE, LEMBRAS, LE BOUSCAT, CARBON BLANC, TALENCE, PYLA SUR 

MER, GRADIGNAN, APACEM, GUJAN MESTRAS, BERGERAC, LACANAU, CESTAS, 

BORDEAUX SAINT AUGUSTIN,BRUGES,ESPRIT DES LOIS). 

 

Représentés : 11 ( AGEN, ST MEDARD, BISCAROSSE, ARCACHON, SOULAC SUR MER, 

CAMBLANES, PIAN MEDOC, ANDERNOS, BLANQUEFORT, LEGE CAP FERRET, 

MONTPON). 

 

Clubs absents: 18 (BAZAS, CARCANS, VILLENEUVE/LOT, TONNEINS, BLAYE, CAUDERAN, 

MARMANDE, ESPRIT DES LOIS, MONTALIVET, ST MAGNE, ST LAURENT DU MEDOC, 

LANGOIRAN, LIBOURNE, ARES, PREIGNAC, LA REOLE, CASTELJALOUX). 

 

2 membres catégoriels sont présents (sur 6) : D DANIAUD (arbitre fédéral) et J DESBATS 

(représentante des licenciés). Membres absents : L BULTEAU (représentant des licenciés), E 

GRENECHE (jeune de – de 26 ans), P PERNOT (enseignant titulaire diplôme FFB), B 

PIETRAPIANA (joueuse de haut niveau). 

 

C GENDRAUD et B HERAUD (délégués jeunesse) sont tous 2 présents 

 

Ouverture du Conseil par le secrétaire Y. OZANNE à 11h: 

Le quorum requis étant atteint le Conseil Régional peut valablement se tenir 

 

▪ Point sur le «bridge jeune» et scolaire par Christelle GENDRAUD 

(cf  annexe n°1) 

 

▪ Point sur le développement des activités du comité par J. BOULARD, vice 

présidente du Comité. 

(cf annexe n°2). 

2 projets d'enseigne pour la Maison du Bridge sont présentés au Conseil. 

Une mise en concurrence est demandée au Comité, mais le principe et le modèle sont adoptés. 

▪ La réforme du système d'enseignement et la création et la mise en place 

d'«initiateurs en club» sont exposés. Il est demandé aux clubs d'accorder une 

attention toute particulière à la formation des nouveaux bridgeurs. A cette fin il 

leur est demandé de déclarer au Comité le nom de l'initiateur qui en sera chargé 



en leur sein. Il n'est pas nécessaire d'avoir un diplôme, ni même une formation, 

mais une réunion sera organisée à l'intention des initiateurs, au niveau du Comité, 

pour préciser les différents aspects de leur rôle. 

▪ La gratuité des tournois pour les jeunes de moins de 25 ans (cadets, juniors) 

est adoptée à l'unanimité. 

 

A 12h  le Conseil est clos. 
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